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 Les modifications aux statuts
 Nomination / exclusion des membres
 Nomination / révocation des administrateurs
 Nomination des commissaires et/ou réviseurs
 L’approbation des budgets et des comptes
[bookmark: _Toc225244090]Le Rôle du Conseil d’Administration




 Le C.A. a les pouvoirs les plus étendus pour l’administration et la gestion de l’association :
· le suivi des comptes et l’élaboration des budgets
· la gestion au sens large de l’association

 Le C.A. est à l’écoute de tous les acteurs de la communauté éducative (Parents-Enseignants)

 Le C.A. n’intervient plus dans la gestion pédagogique qui est du ressort exclusif de la direction des écoles.
[bookmark: _Toc225244091]Composition du Conseil d’Administration

[bookmark: _GoBack]


DAUBY Christian – Administrateur et président
HUBERT Caroline – Administrateur et secrétaire
LIESSE François – Administrateur et trésorier
MICHAUX Fabien - Administrateur
MICHAUX Martine – Administrateur et secrétaire-adjointe
SIGHEL Isabelle – Administrateur
DE SCHRIJVER Laurence - Direction du fondamental
HOLLEVOET Catherine – Direction du secondaire

Invitées à l’O.A. 
DELERS Sophie –  responsable d’implantation de Thy-Le- Château
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Au départ, notre collège fut créé par la Communauté Religieuse des Chanoines    de Latran. Notre Pouvoir Organisateur actuel, responsable de l'A.S.B.L. «Communauté Educative du Collège Saint-Augustin », fut créé en 1974 sous l'impulsion des Chanoines de Latran désireux de s'adjoindre la participation des laïcs à la tâche d'enseignement.

[bookmark: _Toc225244093]II Projet éducatif Ecole Chrétienne

L'école chrétienne que nous organisons se reconnaît une double mission éducative : 
· Celle d'éduquer en enseignant;
· Celle de faire œuvre d'évangile en éduquant.

Selon les besoins du temps, les communautés chrétiennes ont pris de diverses façons leurs responsabilités dans l'éducation des jeunes. Au fondement de l'école chrétienne se trouve l'intuition que la formation de l'homme et l'éveil à la foi forment une unité: ce qui élève l'un, élève l'autre. L'école chrétienne a donc la conviction qu'elle n'humanise en plénitude qu'en œuvrant à Dieu et au Christ.

Au service de l'homme

Notre école comme toute école chrétienne, comme toute école, entend poursuivre les objectifs généraux du système éducatif, et notamment :

· Former la personne

Notre enseignement vise à éveiller la personnalité de chacun aux dimensions de l'humanité, qu'elles soient corporelles, intellectuelles, affectives, sociales ou spirituelles, avec le souci d'accueillir l'enfant ou l'adolescent tel qu'il est éduqué déjà dans sa famille. Il doit aider l'enfant à accéder à l'autonomie et à l'exercice responsable de la liberté.

· Former le citoyen

Nous entendons également former le citoyen de sa région, de son pays, de l'Europe et du monde dans une société démocratique, fondée sur le respect des droits de l'Homme et par conséquent, consciente des devoirs qui en découlent. Dans cette optique, l'école aura le souci de former à l'esprit critique et positif.

· Former l'acteur de la vie économique

Notre établissement veillera également à assurer le développement des aptitudes nécessaires à l'insertion dans une vie économique et professionnelle au service de la personne et de la société, avec la conviction toujours présente que l'économie doit promouvoir la dignité de l'Homme. Il aidera les jeunes à devenir des acteurs responsables, efficaces et créatifs.

· Une tâche commune à toute la communauté scolaire

Ces objectifs sont communs à toute la communauté scolaire : chacun, selon sa responsabilité, concourt au même but. Il y apporte ses compétences et respecte les compétences des autres. Si les élèves sont les acteurs de leur propre formation, les parents sont les premiers éducateurs de leurs enfants. Les organisateurs, héritiers des fondateurs de nos établissements, ont la responsabilité particulière du bien commun et doivent en rendre compte à la société.
Les directions animent le projet éducatif et le projet pédagogique; les membres du personnel d'enseignement et d'éducation apportent savoirs et savoir-faire dans la maîtrise des apprentissages et dans la pratique de la vie commune. La tâche commune à tous les membres de la communauté scolaire implique une volonté de communication, de concertation et de transparence.

A la lumière de l'Evangile

· Service de l'homme et amour de Dieu
En travaillant au bonheur de l'homme et au bien de la société, notre enseignement travaille à l'avènement du Royaume de Dieu: l'amour de Dieu et l'amour du prochain ont partie liée.

· Education aux valeurs
Notre enseignement aura à cœur de promouvoir dans sa démarche éducative des valeurs évangéliques qui sont aussi le bien commun de l'humanité: respect de l'autre, confiance dans les possibilités de chacun, attention particulière aux démunis, sens du pardon, don de soi, solidarité responsable, intériorité, créativité...

· Inspiration chrétienne
L'école chrétienne à laquelle nous appartenons entretient vivante la mémoire de l'événement fondateur : la vie, la passion, la résurrection de Jésus-Christ. Nous croyons que cet événement est capable d'éclairer le sens que chacun cherche à donner à sa vie, personnelle et collective, et dès lors le sens des valeurs que nos institutions proposent.

· La tâche au concret
Cette tâche s'effectue dans l'activité même d'enseigner, car là où se construisent les savoirs et les savoir-faire, se forment l'esprit et le sens de la vie. Le cours de religion contribue grandement à cette même fin, car il questionne la vie et est questionné par elle; dans cette optique également, notre institution se doit d'offrir des lieux et des temps de ressourcement, de prière, d'expérience spirituelle, de célébration et de partage où peut s'apprendre, avec les mots et les gestes, le sens de la foi.

· Ouverture et liberté
L'école chrétienne accueille volontiers ceux et celles qui se présentent à elle : elle leur fera connaître son projet pour qu'ils choisissent en connaissance de cause. Elèves et étudiants seront invités au moins à partager les valeurs qui inspirent notre enseignement, cela dans le plus grand respect de la liberté de conscience.

· Œuvre de chacun, selon sa situation propre
L'école chrétienne est une communauté de vie; elle entretient des liens avec l'ensemble de la communauté chrétienne.
Les membres du personnel de l'établissement collaborent loyalement au projet selon la tâche de chacun: ils ont à cœur de faire vivre dans leurs propos, leurs attitudes, leurs modes et relations, l'esprit qui anime ce projet. Si tous ne peuvent partager de l'intérieur les convictions qui l'inspirent, tous le respecteront et accepteront qu'il se développe.
Une équipe pastorale animera le projet chrétien de l'école en veillant à garder toujours vivante la mémoire chrétienne. Elle devra pouvoir compter sur la sympathie des collègues et le soutien actif de la direction.
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Le double aspect, social et évangélique, de notre mission d'enseignement, défini dans le projet éducatif, l'ensemble des partenaires de la communauté éducative va le concrétiser dans son projet d'établissement, selon la population accueillie et l’environnement qui est le nôtre.

Notre projet d’établissement comporte 4 axes stratégiques démultipliés en objectifs et actions prioritaires.

Axes stratégiques


Faire des élèves de véritables acteurs de leur apprentissage, et des citoyens responsables.


                    Plan global 2019-2026   

	Axes / Objectifs spécifiques
	Objectifs prioritaires/ Stratégies

	Assurer un climat scolaire positif, solidaire et respectueux favorable à l’épanouissement de tous les acteurs
	 Maintenir et donner du sens à notre discipline et notre rigueur 

	
	Agir de manière proactive pour prévenir les violences physiques, verbales.

	
	Conscientiser et responsabiliser au respect des acteurs de l’école, des infrastructures et du matériel mis à leur disposition, à la propreté des locaux.

	
	

	Garantir la qualité de l’enseignement dispensé

	Développer des démarches éducatives et pédagogiques (pédagogies différenciées, évaluation diagnostique et remédiation…) pour un enseignement plus inclusif, afin de permettre à tous les élèves de trouver leur juste place dans notre système éducatif.

	
	Maintenir et valoriser l’option technique de qualification.

	
	Pour tous les élèves, assurer l’accès à des infrastructures et du matériel de qualité en lien avec les réalités du Collège (infrastructures sportives, laboratoire…).

	
	Accompagner les élèves à besoins spécifiques.

	
	Réussir la transition numérique en intégrant les nouvelles technologies (TBI, tablettes tactiles et espace numérique de travail…) dans les processus d’apprentissage (pratiques pédagogiques et organisationnelles) et la gouvernance de l’établissement.

	
	

	
Vivre et agir ensemble pour améliorer la qualité de vie à l’école et sensibiliser au monde social et humanitaire
	Promouvoir la santé, le développement durable et l’environnement.

	
	Maintenir la qualité des relations humaines et veiller à la « reconnaissance des efforts accomplis » et à la « valorisation du travail accompli par chacun ».

	
	Pour tous les élèves, assurer l’accès à des infrastructures de qualité en lien avec les réalités du Collège (suivi de la population scolaire...).

	
	

	
 Promouvoir une école pour tous
	Amener des jeunes à s’impliquer dans leur formation, leur donner les moyens de poser des choix et de prendre des décisions dans le cadre de leur orientation scolaire et professionnelle

	
	Accompagner les élèves à besoins spécifiques.
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Les quatre axes de base


1. L'ECOLE

L'école est un lieu de savoir, d'héritage et d'éducation.

L'école a pour devoir :
- d'instruire l'élève en lui proposant des connaissances, des savoirs;
- d'aider l'élève à maîtriser des compétences, des habiletés intellectuelles et   
   manuelles ainsi que des savoir-être qui contribueront à rallier le jeune à la 
   société;		
- d’éduquer l'élève, par son organisation quotidienne, à des attitudes
  démocratiques, civiques et critiques.

Cela implique dans notre enseignement catholique, la transmission de l'héritage culturel chrétien et la référence à l'Evangile, ferment de liberté et de sens pour le jeune d'aujourd'hui, confronté à une société en perpétuelle évolution.
Les savoirs et techniques transmis par l'école doivent être régulièrement actualisés.
Les technologies nouvelles, notamment de communication, la pratique adéquate du stage ou de l'alternance seront mises au service de stratégies de formation appropriées aux besoins des jeunes.


2. LES ENSEIGNANTS

Enseignants, éducateurs et directions sont au sein de l'école de réels acteurs politiques de la société. Il faut y mesurer le rôle et la place indispensables pris par les enseignants; ce sont eux qui, chaque jour, rencontreront les jeunes, aux prises avec leur projet de vie et d'apprentissage.
La société entière doit donc les reconnaître et leur faire confiance. Quant aux enseignants eux-mêmes, ils doivent analyser ce qui change dans leur fonction ou dans l'apprentissage et en tirer les conséquences.
Le métier change. Il implique progressivement un exercice plus collectif et une place à faire à de nouvelles méthodes.
Pour assimiler ces changements, les enseignants doivent bénéficier d'une formation continue ainsi que de lieux et de temps d'échanges professionnels entre enseignants.
Il reste cependant que la relation pédagogique implique un engagement singulier de chaque enseignant, appelé à reconnaître ses valeurs pour décider de son action.


3. L'ELEVE


♦ Dans le processus d'appropriation des compétences, des savoirs et des techniques, on privilégiera les méthodes qui favorisent l'autonomie de l'élève, le développement de sa curiosité, de son désir et de sa capacité d'apprendre progressivement par lui-même. On visera, de cette manière, la construction d'un jugement personnel ainsi qu'une auto-évaluation référée à des critères pertinents, conscients et convenus.

♦    Une place centrale sera faite au questionnement, qui évite tout dogmatisme, à la dialectique qui confronte les points de vue, à la résolution de problèmes, qu'ils soient présents dans la réalité ou proposés à la curiosité des esprits.

♦   Le jeune maîtrisera d'autant mieux son apprentissage que celui-ci aura été le fruit d'un dialogue et d'une interaction constante avec autrui: maîtres, condisciples, auteurs du passé. La formation conçue ainsi dans sa dimension d'œuvre collective et réciproque comprendra aussi la relation aux experts, aux documents, matériaux et instruments de référence...

♦    On perçoit l'importance que revêt dans ce cadre la maîtrise de la langue 
française, orale et écrite, comme outil permanent de découverte de soi, des autres, du monde et comme instrument de communication, de développement de la pensée analytique, de l'intelligence critique et de l'esprit de synthèse autant que d'intégration sociale et de créativité.

♦   La part faite à l'intériorité et à la sensibilité esthétique et, à partir d'elles, une large ouverture à la dimension du bien et du beau et aux voies de l'expression artistique ne pourront qu'approfondir la conception globale que le jeune se fera de l'humain.
		
♦   Doter chaque élève des compétences et des savoirs nécessaires à la poursuite de son projet, exiger de chacun son maximum d'excellence, favoriser l'égalité des chances en assurant à certains un surcroît d'attention et de moyens, à d'autres, par contre, des performances à leur mesure et, à tous, des défis, c'est dans cette vision démocratique que l'école œuvrera.
Cette visée féconde situe l'ensemble de la scolarité dans une perspective qui favorise l'orientation de l'élève et la maturation de son projet personnel, plutôt que dans une perspective de sélection par l'échec.




4. LA SOCIETE

Chaque élève fera, dans l'expérience collective, son apprentissage de la citoyenneté adulte.
Au cœur même de la classe et de l'école, conçues comme un lieu de construction active de soi et de socialisation, l'élève développera les règles de la vie en commun, une habitude de respect réciproque, le refus de la violence et une progressive intériorisation de la loi. Ces règles de vie intégrées dans la vie scolaire quotidienne doivent être claires, cohérentes, connues de tous, partagées et respectées de tous. Elles impliquent, si nécessaire, sanctions et arbitrages.
Règles de vie commune et apprentissage collectif trouveront d'autant mieux leur équilibre qu'on y aura fait place au corps, au sport et à l'éducation à la santé.
L'école se doit aussi de vivre en société solidaire basée sur la coopération, l'entraide et une saine émulation.
Faire l'expérience de l'intérêt commun dans l'apprentissage peut entraîner une valorisation du travail en équipe où une réussite partagée transcende rivalités et concurrences.

Le respect des différences, l'écoute de l'autre, la mise en valeur des talents de chacun, la patience seront les gages de succès.




B. Notre action pédagogique

La pédagogie développée au sein de notre établissement a pour but : 
· d'aider les enfants à se construire un patrimoine de savoirs et de compétences.
· d'aider chacun d'eux à développer une personnalité autonome et ouverte aux adultes.

Une telle pédagogie est :
construite sur le sens, c'est-à-dire :
· centrée sur l'apprentissage : l'élève ne reçoit pas un enseignement, il prend une place centrale et active dans son propre apprentissage. L'école et les enseignants doivent être attentifs à favoriser l'autonomie de l'élève. Celui-ci se met en recherche, prend des initiatives et des responsabilités, s'appuie sur ce qu'il sait déjà, se confronte avec les autres, s'auto-évalue;
· enrichie par le développement de l'esprit critique et de jugement;
· axée sur l'apprentissage de savoirs qui trouvent leur sens dans les réalités d'aujourd'hui, économiques, sociales et technologiques;
· orientée sur la construction progressive du projet d'insertion du jeune dans la vie sociale et professionnelle; ancrée, pour la réussite de chacun, dans la volonté de conduire les élèves à un niveau optimal de compétences.

centrée sur la coopération et le partage, c'est-à-dire :
· fondée sur des comportements de travail collectif et individuel qui favorisent la solidarité, la prise de responsabilités, la communication et l'autonomie;
· appuyée par des pratiques démocratiques réelles, dans le respect des règles de vie claires, le plus souvent conçues ensemble, cohérentes, connues de tous et partagées;
· soucieuse d'ouvrir les jeunes à une dimension européenne et mondiale.

respectueuse des différences, c'est-à-dire qu'elle :
· reconnaît l'hétérogénéité des groupes et la singularité de chacun en lui permettant de se réaliser dans le développement des compétences qui sont les siennes;
· assure aux élèves en difficulté comme aux plus performants des occasions d'épanouissement;
· varie les situations d'apprentissage (collectives, individualisées et interactives) ; 
·  accepte des rythmes différents dans l'évolution de chacun; 
· permet à chaque élève de trouver un équilibre dans le développement harmonieux de toutes ses dimensions: motrices, sociales, affectives, esthétiques, spirituelles et religieuses;
· respecte, dans une volonté d'ouverture, les différences culturelles et philosophiques; offre à chacun la liberté de se situer dans la relation avec le Dieu de Jésus, celle de rejoindre à l'endroit du chemin où il se trouve.

Assurer un climat scolaire positif, solidaire et respectueux favorable à l’épanouissement de tous les acteurs de l’école


Garantir la qualité de l’enseignement dispensé


Vivre et agir ensemble pour améliorer la qualité de vie à l’école et sensibiliser au monde social et humanitaire


Promouvoir une école pour tous 
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